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Comptes à rebours

Mais quelle mouche a donc piqué les cantons de Vaud et de Genève?
Tous deux s'apprêtent à mettre en place une Cour des comptes.

En renforçant le contrôle de l'administration, ils espèrent améliorer le
fonctionnement de celle-ci. La nouvelle institution aura beau porter
un nom prestigieux - nos petites républiques veulent-elles se faire

aussi grosses que lesjouissantes nations voisines? - elle ne pourra
que décevoir cet espoir. Et plus grave, l'émergence de ce que certains
qualifient déjà de quatrième pouvoir signe la démission des politiques.

La
Cour des comptes, c'est l'une des

innovations de la nouvelle Constitution

vaudoise. Elle lui incombe le

contrôle de la gestion des finances

publiques sous l'angle de la légalité,
de la régularité et de l'efficacité. Probablement

suscitée par la situation précaire des

finances vaudoises et quelques affaires peu
reluisantes, l'idée se révèle difficile à concrétiser.

En effet, le Contrôle cantonal des

finances examine déjà la légalité et la

régularité des dépenses. Confier cette même
tâche à la Cour des comptes, c'est à coup
sûr créer un doublon. Quant au contrôle
d'efficacité, c'est une fonction qui ne relève

pas d'une démarche judiciaire mais

politique. On ne voit pas comment les cinq
magistrats nommés par le Grand Conseil

pourraient la remplir.
La solution genevoise, née elle aussi en

réaction à de retentissantes affaires, souffre

des mêmes défauts. La République connaît

déjà plusieurs instances et niveaux de

contrôle. Un contrôle interne par les

services eux-mêmes qui doivent vérifier la

pertinence de leur organisation et de leur
action selon une batterie de critères. Le

contrôle de l'Inspection cantonale des

finances qui s'assure de l'exactitude des

comptes et de la bonne marche des services.

Les commissions parlementaires des

finances et de contrôle de gestion qui exercent

la haute surveillance du Grand Conseil

sur l'administration. La Commission externe

d'évaluation des politiques publiques qui
examine les effets des lois. Qu'ajouteraient à

ces contrôles trois magistrats élus par le

peuple? Beaucoup de confusion, des

doublons et non la garantie «d'une gestion
démocratique des affaires publiques»!
comme le prétend la Commission des

finances, auteur du projet de loi.
Dans les deux cantons, la nouvelle

institution prévue ne résulte pas d'une analyse

critique des contrôles existants. Elle

fait l'impasse sur les lacunes pourtant
visibles des pouvoirs législatif et exécutif
dans l'exercice de leurs fonctions. A
défaut de cette analyse, l'institution d'une
Cour des comptes ne constitue qu'une
fuite en avant.

Suite de l'article de Jean-Daniel Delley en page 5
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